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Résolution 16-09-A 

Overuse of Pretrial Detention Recours abusif à la détention  
avant procès 

WHEREAS section 9 of the Charter of Rights and 

Freedoms guarantees the right not to be 

arbitrarily detained, section 11(d) guarantees the 

right to be presumed innocent and section 11(e) 

guarantees the right to reasonable bail; 

ATTENDU QUE l’article 9 de la Charte des droits 

et libertés garantit le droit à la protection contre 

la détention arbitraire, que l’alinéa 11d) garantit 

le droit à la présomption d’innocence et que 

l’alinéa 11e) garantit le droit à un cautionnement 

raisonnable; 

WHEREAS Canada’s crime rate has dropped 

over the past 20 years, while the rate of those 

detained awaiting trial (remand rate) has 

tripled over the last 30 years; 

ATTENDU QUE le taux de criminalité au 

Canada est à la baisse depuis les 20 dernières 

années, tandis que le taux de personnes qui 

sont détenues en attendant leur procès (taux 

de détention provisoire) est trois fois plus 

élevé qu’il ne l’était il y a 30 ans; 

WHEREAS Canada had more people presumed 

innocent and awaiting trial in custody in 2005 

than serving sentences after conviction; 

ATTENDU QU’en 2005, au Canada, un plus 

grand nombre de personnes présumées 

innocentes étaient en détention en attendant 

leur procès que le nombre de personnes qui 

purgeaient des peines sur déclaration de 

culpabilité; 

WHEREAS even after release on bail, accused 

people are often subjected to onerous 

conditions and required to find a surety; 

ATTENDU QUE même après avoir été libérées 

sous caution, les personnes accusées sont 

souvent soumises à des conditions onéreuses 

et sont obligées de se trouver une caution; 

WHEREAS overly restrictive bail conditions 

often lead to breaches and reincarceration or 

onerous burdens on sureties and accused;  

ATTENDU QUE des conditions trop 

restrictives concernant la caution mènent 

souvent à des manquements et à la 

réincarcération ou à des fardeaux onéreux 

pour la personne qui agit à titre de caution 

aussi bien que la personne inculpée; 
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WHEREAS the overuse of pretrial detention 

disproportionately impacts the poor, those 

from disadvantaged and marginalized 

backgrounds and Indigenous people; 

ATTENDU QUE le recours abusif à la détention 

avant procès touche, de façon démesurée, les 

pauvres, les personnes venant de milieux 

marginalisés et défavorisés et les peuples 

autochtones; 

WHEREAS the monetary and social costs of 

incarcerating people presumed innocent is 

significant; 

ATTENDU QUE le coût, sur les plans 

pécuniaire et social, de l’incarcération de 

personnes présumées innocentes est 

considérable; 

WHEREAS the bail system in Canada has 

reached a crisis; 

ATTENDU QUE le régime de libération sous 

caution au Canada est en crise; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the federal, provincial and 

territorial governments to adopt or amend 

legislation and policies to clearly restrict the 

use of pretrial detention and create effective 

programs, policies and procedures to ensure 

that pretrial detention is used as a last resort. 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte les gouvernements 

fédéral, provinciaux et territoriaux à adopter 

des lois et des politiques (ou à modifier celles 

qui existent) en vue de clairement limiter le 

recours à la détention avant procès, et à mettre 

en place des programmes, politiques et 

procédures efficaces en vue de veiller à ce que 

la détention avant procès ne soit qu’un recours 

de dernier ressort. 

Certified true copy of a resolution carried  
by the Council of the Canadian Bar Association  

at the Annual Meeting held in Ottawa, ON, 
August 11, 2016. 

Copie certifiée d’une résolution adoptée  
par le Conseil de l’Association du Barreau 
canadien, lors de son Assemblée annuelle,  

à Ottawa (ON), le 11 août 2016. 

John D.V. Hoyles 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 
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